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MARCHE PASSE EN PROCEDURE ADAPTEE 

 

Marché passé en application des articles L.2123-1, R.2123-1 à R.2123-8 du code de la 
commande publique 2019. 

ACTE D’ENGAGEMENT 
MARCHE N°2026-E-PA-16-VR 

 
Pouvoir adjudicateur : 
ETAT - Administration Supérieure des Îles Wallis et Futuna  
BP 16 - Havelu 
98600 UVEA 
Tél : 00 681 72 27 27 
 
Personne habilitée à représenter le pouvoir adjudicateur : 
Monsieur le Préfet Administrateur Supérieur des Îles Wallis et Futuna 
 
Comptable public :  
Le Directeur Général de la SECAL 
 
Conducteur d’opération : 
SECAL Société d’Équipement de Nouvelle Calédonie 
Personne responsable du marché : Le Directeur Général de la SECAL 
Ordonnateur : Le Directeur Général de la SECAL 
 
 
Objet du marché : 
Installation de carport photovoltaïque au vice-rectorat de Wallis et Futuna  
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Article 1 - CONTRACTANT(S) 

 Je soussigné, 
    

 Nom et prénom :   
 

  
 

  Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

   
 

  
 

 Domicilié à :  
 

 
 

  
 

 Tel. :  Fax :   
 

  
 

 Courriel :   
 

  
 

  Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  

   
 

  
 

 Au capital de :   
 

  
 

 Ayant son siège 
à : 

 
 

 
 

  
 

 Tel. :  Fax :   
 

  
 

 Courriel :   
 

  
 

 

  
 

 N° d'identité d'établissement 
(SIRET) : 

               
 

  
 

 N° d'inscription  au répertoire des métiers ou  au registre du commerce 
et des sociétés : 

  
    

 Nous soussignés, 

Cotraitant 1 
    

 Nom et prénom :   
 

  
 

  Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

   
 

  
 

 Domicilié à :  
 

 
 

  
 

 Tel. :  Fax :   
 

  
 

 Courriel :   
 

  
 

  Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  

   
 

  
 

 Au capital de :   
 

  
 

 Ayant son siège 
à : 
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 Tel. :  Fax :   
 

  
 

 Courriel :   
 

  
 

 

  
 

 N° d'identité d'établissement 
(SIRET) : 

               
 

  
 

 N° d'inscription  au répertoire des métiers ou  au registre du commerce 
et des sociétés : 

  
    

Cotraitant 2 
    

 Nom et prénom :   
 

  
 

  Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

   
 

  
 

 Domicilié à :  
 
 

 

 

  
 

 Tel. :  Fax :   
 

  
 

 Courriel :   
 

  
 

  Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  

   
 

  
 

 Au capital de :   
 

  
 

 Ayant son siège 
à : 

 
 
 

 

 

  
 

 Tel. :  Fax :   
 

  
 

 Courriel :   
 

  
 

 

  
 

 N° d'identité d'établissement 
(SIRET) : 

               
 

  
 

 N° d'inscription  au répertoire des métiers ou  au registre du commerce 
et des sociétés : 

  
    

Cotraitant 3 
    

 Nom et prénom :   
 

  
 

  Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

   
 

  
 

 Domicilié à :  
 
 

 

 

  
 

 Tel. :  Fax :   
 

  
 

 Courriel :   
 

  
 

  Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  
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 Au capital de :   
 

  
 

 Ayant son siège 
à : 

 
 
 

 

 

  
 

 Tel. :  Fax :   
 

  
 

 Courriel :   
 

  
 

 

  
 

 N° d'identité d'établissement 
(SIRET) : 

               
 

  
 

 N° d'inscription  au répertoire des métiers ou  au registre du commerce 
et des sociétés : 
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Après avoir : 

 pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) et des documents qui y 
sont mentionnés ; 

 produit les documents et renseignements visés aux articles R.2143-3 et R.2143-4 du CCP ; 

 m'engage sans réserve, à produire, dans les conditions fixées au règlement de la consultation, les certificats, 
attestations et déclarations mentionnés aux articles R.2143-6 à R.2143-10 du CCP ainsi que les 
attestations visées aux articles 1-5.1, 1-5.2 et 1-5.3 du CCAP et, conformément aux stipulations des 
documents cités ci-dessus, à exécuter les prestations désignées en page 1 du présent acte 
d'engagement dans les conditions ci-après définies. 

L'offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m'est notifiée dans un délai de 180 jours 
à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de la consultation et rappelée en 
page de garde du CCAP. 

 nous engageons sans réserve, en tant que cotraitants groupés solidaires, représentés par : 

 

 

mandataire du groupement, à produire, dans les conditions fixées au règlement de la consultation, les 
certificats, attestations et déclarations mentionnés aux articles R.2143-6 à R.2143-10 du CCP ainsi que les 
attestations visées aux articles 1-5.1, 1-5.2 et 1-5.3 du CCAP et, conformément aux stipulations des 
documents cités ci-dessus, à exécuter les prestations désignées en page 1 du présent acte 
d'engagement dans les conditions ci-après définies. 

L'offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un délai de 180 
jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de la consultation et rappelée 
en page de garde du CCAP. 

 nous engageons sans réserve, en tant que cotraitants groupés conjoints, représentés par : 

 

 

mandataire du groupement, à produire, dans les conditions fixées au règlement de la consultation, les 
certificats, attestations et déclarations mentionnés aux articles R.2143-6 à R.2143-10 du CCP ainsi que les 
attestations visées aux articles 1-5.1, 1-5.2 et 1-5.3 du CCAP et, conformément aux stipulations des 
documents cités ci-dessus, à exécuter les prestations désignées en page 1 du présent acte 
d'engagement dans les conditions ci-après définies et selon la répartition des prestations précisée en 
annexe au présent acte d'engagement. 

Le mandataire du groupement conjoint est solidaire de chacun des membres du groupement pour ses 
obligations contractuelles à l'égard du maître d'ouvrage, pour l'exécution du marché. 

L'offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un délai de 120 
jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de la consultation et rappelée 
en page de garde du CCAP. 

  



 Administration Supérieure des Îles Wallis et Futuna - BP 16 - Havelu - 98600 UVEA - Tél : 00 681 72 27 27 

AE – Installation de panneaux photovoltaïques sur le bâtiment de l’administration supérieur de Wallis et Futuna 

7/16 

Article 2 - OBJET - INTERVENANTS 

2. 1 Objet du marché 
Le marché a pour objet l’installation de carport photovoltaïque au Vice-rectorat des îles Wallis et Futuna. 

2. 2 Intervenants 
a) - Le maître d'œuvre est identifié en première page du présent acte d’engagement.  

b) - Le contrôle technique est confié à un bureau de contrôle agrée mandaté par le maître d’ouvrage 

Article 3 - DURÉE ET DÉLAIS DU MARCHE  

La durée du marché est de 12 mois. 

Les travaux devront être exécutés dans un délai global de 4 mois à compter de la date fixée par l’ordre de service 
qui prescrira de commencer les travaux. 

Ce délai comprend les périodes de préparation et d’approvisionnement. 

Article 4 - PRIX 

4. 1 Modalités de variation des prix  
Le marché est passé à prix ferme et actualisable, dans les conditions précisées au CCAP. 

 

4. 2 Montant de l'offre  

Montant de l’offre 

L'évaluation de l'ensemble des travaux pour lequel je m'engage / nous nous engageons, telle qu'elle résulte de 
la décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF), est la suivante :  

 

TOTAL  

Montant total HT:     …………………………………………………………..………………….…………….. F CFP 

En lettre : ………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

Décomposition du prix  

 Entreprise unique 

Le montant total des prestations sous-traitées conformément à ces formulaires annexés est de : 
 Montant hors TVA   

Les déclarations et attestations (article R.2193-1 du CCP) des sous-traitants recensés dans les formulaires 
annexés, sont jointes au présent acte d'engagement. 

 Groupement solidaire 

Le montant total des prestations sous-traitées conformément à ces formulaires annexés est de : 
 Montant hors TVA   

Les déclarations (article R.2193-1 du CCP) des sous-traitants recensés dans les formulaires annexés, sont 
jointes au présent acte d'engagement. 
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 Groupement conjoint 

Le montant total des prestations sous-traitées conformément à ces formulaires annexés est de : 

N° du cotraitant Montant hors TVA 
1  
2  
3  
Total  

Les déclarations et attestations (article R.2193-1 du CCP) des sous-traitants recensés dans les formulaires 
annexés, sont jointes au présent acte d'engagement. 

 

 

4. 3 Sous-traitance 
Le titulaire :  

 n’envisage pas de sous-traiter l’exécution de certaines prestations. 

 envisage de sous-traiter l'exécution de certaines prestations. 

En cas de recours à la sous-traitance, conformément aux articles L.2193-4, L.2193-5 et R.2193-1 du CCP et à 
l’article 5 de la loi du 31 décembre 1975 modifiée, un formulaire DC4 sera annexé au présent acte d'engagement 
pour chaque sous-traitant et indiquera la nature et le montant des prestations qui seront exécutées par chaque sous-
traitant, son nom et ses conditions de paiement. Le montant des prestations sous-traitées indiqué dans chaque formulaire 
annexé constitue le montant maximal de la créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement ou 
céder. Le montant indiqué au formulaire DC4 est exprimé hors taxe ; le titulaire doit également préciser dans ce 
formulaire que la TVA est autoliquidée. 

Chaque formulaire annexé constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et d'agrément des conditions 
de paiement du contrat de sous-traitance. La notification du marché est réputée emporter acceptation du sous-traitant et 
agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. 

Limite à la sous-traitance : 

Les prestations suivantes devront obligatoirement être réalisées par le titulaire du marché ou l’un des membres du 
groupement et ne pourront en aucun cas faire l’objet de sous-traitance : 

Sans objet 
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Article 5 - RÈGLEMENT 

Les modalités du règlement des comptes du marché sont spécifiées à l'article 6 du CCAP 

 

 Cas d’un titulaire unique  

Le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte (joindre un RIB ou RIP) : 

    
 compte ouvert à l'organisme bancaire :   
    
 à :   
    
 au nom de :   
    
 sous le numéro :             clé RIB :    
    
 code banque :      code guichet :        
 

 IBAN                                   

 

 BIC (par SWIFT)              

   

Toutefois, le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en en faisant 
porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les actes spéciaux. 

 

 Cas d’un groupement solidaire 

Le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte (joindre un RIB ou RIP) : 

    

 compte ouvert à l'organisme bancaire :   

    

 à :   

    

 au nom de :   

    

 sous le numéro :             clé RIB :    
    

 code banque :      code guichet :        

 

 IBAN                                   
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 BIC (par SWIFT)              

  Les soussignées entreprises groupées solidaires, autres que le mandataire, donnent par les présentes à ce 
mandataire qui l'accepte, procuration à l'effet de percevoir pour leur compte les sommes qui leurs sont dues en 
exécution du marché par règlement au compte ci-dessus du mandataire. Ces paiements seront libératoires vis-
à-vis des entreprises groupées solidaires. 

 

Toutefois, le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en en faisant 
porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les actes spéciaux. 

 

 

 

 

 Cas d’un groupement conjoint 

Le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit des comptes (joindre un RIB ou RIP) : 
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 Cotraitant 1  

    

 compte ouvert à l'organisme bancaire :   

    

 à :   

    

 au nom de :   

    

 sous le numéro :             clé RIB :    

    

 code banque :      code guichet :        

   

 IBAN                                   

   

 BIC (par SWIFT)              

    

 Cotraitant 2  

    

 compte ouvert à l'organisme bancaire :   

    

 à :   

    

 au nom de :   

    

 sous le numéro :             clé RIB :    

    

 code banque :      code guichet :        

   

 IBAN                                   

   

 BIC (par SWIFT)              

    

 Cotraitant 3  
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 compte ouvert à l'organisme bancaire :   

    

 à :   

    

 au nom de :   

    

 sous le numéro :             clé RIB :    

    

 code banque :      code guichet :        

   

 IBAN                                   

   

 BIC (par SWIFT)              

    

    

Toutefois, le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en en faisant 
porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les actes spéciaux. 

Article 6 - AVANCE 

Conformément aux dispositions du CCAP, du code de la commande publique, une avance est accordée à l'entrepreneur 
titulaire dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur, sauf renonciation expresse par le titulaire du marché, 
dans l’acte d’engagement. 

☐Le titulaire du marché renonce au versement de l’avance 

☐ Le titulaire du marché ne renonce pas au versement de l’avance 

Le taux de l’avance est fixé à 30%.  

Article 7 - PIÈCES A PRODUIRE PAR LE COCONTRACTANT 

En cas d’attribution du marché, le candidat unique ou chaque cotraitant s’engage à produire, à la conclusion du contrat, 
les pièces mentionnées aux articles R.2143-6 et suivants du code de la commande publique dans les conditions prévues 
au règlement de consultation. 

Si le candidat a présenté des sous-traitants dans son offre, il devra produire au pouvoir adjudicateur ces mêmes pièces 
relatives à chacun des sous-traitants à l’attribution du marché. 

Les attestations d’assurances (si possible) sont à produire dans les conditions indiquées à l’article 11.7 du CCAP.  

Les documents établis par des organismes étrangers sont rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction 
en français.  

Le candidat est informé de ce que la non production de ces pièces emportera rejet de son offre et son élimination ou 
résiliation du contrat. 
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Article 8 - NOMENCLATURE COMMUNAUTAIRE 

Numéro de nomenclature communautaire se rapprochant le plus des prestations objet du présent marché : 

Code CPV Objet 
45315300-1 Installations d’alimentation électrique 
09332000-5 Installation solaires 

 

Article 9 - SIGNATURES 

Fait en un seul original 

à :  le :   

    

Mention(s) manuscrite(s) "lu et approuvé" signature(s) de l'/des entreprise(s) : 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 

     

 
Acceptation de l'offre 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement. 
Le représentant du pouvoir adjudicateur 
à : le : 
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Notification du marché  

En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  

 

 « Reçue à titre de notification copie du présent marché » 

 

 A …………………………….……, le ……………………….. 

 

 Signature du titulaire 

 

 

 

 

 En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 

 

Le ………………………………………. A ………….h……………..  Sur la plateforme PLACE. 
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ANNEXE N° 1 : DESIGNATION DES CO-TRAITANTS ET REPARTITION DES PRESTATIONS 

Titulaire Prestations concernées 

Cocher la case correspondant à la situation du groupement : 
-  Les paiements seront effectués sur le compte unique du mandataire, dont le RIP ou RIB est joint. 
-  Les paiements seront effectués sur un compte unique géré par le mandataire, dont le RIP ou RIB est joint. 
-  Les paiements seront effectués sur un compte unique, géré par le mandataire, dont les coordonnées seront communiquées ultérieurement au pouvoir 
adjudicateur. 
-  Les paiements seront effectués sur les comptes, dont les RIP ou RIB sont joints, de chaque membre du groupement, pour les prestations qu’ils auront réalisées. 

 

 
Mandataire : ……………………………………………………………..….. 
(Joindre un RIP ou un RIB) 
 

 

Cotraitant n°1 : ……………………………………………………………… 
SIRET ou RIDET : ..…………….……………………….………………...…… 
Adresse : ……………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………….. 
En cas de paiement sur le compte de chaque membre du groupement : 
joindre un RIP ou un RIB 

 

Cotraitant n°2 : ……………………………………………………………… 
SIRET ou RIDET : ..…………….……………………….………………...…… 
Adresse : ……………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………….. 
En cas de paiement sur le compte de chaque membre du groupement : 
joindre un RIP ou un RIB 

 

Cotraitant n°3 : ……………………………………………………………… 
SIRET ou RIDET : ..…………….……………………….………………...…… 
Adresse : ……………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
En cas de paiement sur le compte de chaque membre du groupement : 
joindre un RIP ou un RIB 

 

 
Le cas échéant, dupliquer le tableau ci-dessus afin de faire apparaitre autant de lignes qu’il y a de cotraitants, avec indication de la répartition des prestations et des paiements. 
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CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION 

 

 

NANTISSEMENT OU CESSION DE CREANCES1 

 
Copie délivrée en unique exemplaire pour être remise à l’établissement de crédit en cas de cession ou de 
nantissement de créance de : 
 
 
1  La totalité du contrat dont le montant est de (indiquer le montant en chiffres et en lettres) :  
………………………………………..…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
  
2  La totalité du bon de commande n° ……………. afférent au contrat (indiquer le montant en chiffres) :  
………………………………………..…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
3  La partie des prestations évaluée à (indiquer le montant en chiffres) :  
………………………………………..…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
 
A ......................................…………..             le ……………………………..2 

 

Signature du pouvoir adjudicateur 

 

 

 

 

 

 

 
                                                      

1 A remplir par le pouvoir adjudicateur, en original, sur l’exemplaire unique du titulaire. 

2 Date et signature originales. 

 

 

 

 

 


